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Lettre mensuelle du GEHP – octobre 2016       Le 1er octobre 2016 

Aux membres de la communauté suisse de Paris  
Mesdames,  Messieurs, chers compatriotes et chers amis, 
 
Le GEHP est heureux de vous inviter à sa prochaine réunion  
 

le lundi 17 octobre à 18h30 précises à      
L’Ambassade de Suisse, 142 rue de Grenelle, 75007 Paris. 

 
Madame Isabelle Chevalley, Conseillère Nationale du Parti Vert libéral, traitera la question 
 
                                   « A QUAND LA FIN DU NUCLEAIRE EN SUISSE ? » 
 
abordée par la votation du 25 novembre 2016. On ne construira plus de nouvelles centrales 
nucléaires, alors que faire ? Economie Suisse propose d’importer du courant, d’autres de développer 
les énergies renouvelables locales. 
 
Madame Chevalley est chimiste et docteur ès Sciences. Elle est spécialisée dans les problèmes de 
l’énergie. Elle évoquera  pour nous les alternatives possibles et vous permettra de réfléchir à la 
meilleure réponse à donner sur votre bulletin de vote. 
 
L’exposé de Madame Chevalley sera suivi d’une discussion, alors préparez vos questions. Ces 
problèmes sont occultés dans de nombreux pays par des préoccupations électorales et politiques. La 
Suisse est à l’avant-garde par ses décisions. 
 
La soirée se terminera vers 21 heures par le verre de l’amitié. 
 
Apportez vos papiers d’identité, la liste des membres du GEHP sera déposée à l’entrée. 
 
Au 17 octobre donc, venez nombreux ! 
Cordialement à tous       
 
 
 
 
 

Aline Messmer-Kesselring 
Présidente du GEHP 
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Réunion du 12 septembre 2016. 

Nous étions une dizaine pour réfléchir et discuter. Il s’agissait des points suivants : 

1. notre projet de démocratisation du CSE, au sujet duquel nous avions échangé plusieurs 
correspondances avec M. Gysin. Le projet a été discuté au Congrès de Berne par une 
commission composée de membres du CSE et a été rejeté ; 

2. les nouveaux statuts proposés à l’UASF qui avaient suscité l’intérêt du Congrès de Vittel en 
2015. Les votants avaient accepté que la question soit étudiée par les associations. La 
réponse, par lettre, a été un refus catégorique. 

Il appartiendra à l’AG de 2016  de confirmer une décision qui pour les personnes présentes ne faisait 
aucun doute. 

 

Colloque sur le 500ème anniversaire de la Paix perpétuelle entre la France et la Suisse. 

Le GEHP au complet était invité à ce colloque : vous avez été nombreux à y assister. Deux 
universitaires suisses, organisateurs du colloque, ont choisi des spécialistes français et suisses pour 
nous expliquer les transformations apportées par la bataille de Marignan dans la relation entre la 
France et la Suisse. Depuis 1516, date du Traité de Fribourg, et 1521, de l’Alliance militaire, cette 
relation a perduré – en s’adaptant aux époques successives – jusqu’en 1792 et au-delà. 

Vous serez prévenus dès que les Actes du  colloque seront disponibles. 

 

Le  Traité de Fribourg est conservé aux Archives Nationales et aux Archives de Fribourg. 

M. Amable Sablon du Corail, Conservateur aux Archives nationales, a bien voulu nous montrer le 
traité, un document de très grande taille, rédigé en latin d’une écriture très fine et muni des sceaux 
des cantons et de leurs alliés ; c’est l’exemplaire destiné au roi de France. Le même traité, rédigé en 
allemand et destiné aux cantons suisses, se trouve aux archives de Fribourg et sera exposé à 
l’occasion de sa commémoration fin novembre 2016. 


